
Restauration des cours d’eau et des milieux
aquatiques

REGION GRAND EST

Présentation du dispositif

Ce dispositif vise à appuyer les porteurs locaux dans des travaux de restauration de la fonctionnalité des milieux
aquatiques (cours d’eau, plans d’eau, zones humides) : restauration de tronçons de cours d’eau, reméandrage,
protection du fuseau de mobilité, reconnexion de bras morts, création de mares et de frayères, suppression ou
aménagements des ouvrages transversaux, restauration du transit sédimentaire, restauration de petit patrimoine
hydraulique, restauration de réseau de fossés.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Sont éligibles les syndicats mixtes, associations, fédérations de pêche et entreprises.

Pour quel projet ?

— Présentation des projets

Sont éligibles les :

travaux de préservation ou de restauration de la fonctionnalité des cours d’eau : reméandrage, diversification
des écoulements et des habitats, érosion maîtrisée,
travaux de préservation ou de restauration des plans d’eau : renaturation / reprofilage de berges, création de
hauts-fonds, restauration de roselières, restauration de digues, ouvrages d’alimentation et de vidange,
travaux de préservation ou de restauration des milieux humides : restauration de zones humides, création, dans
le milieu naturel, d’annexes hydrauliques, mares ou frayères, reconnexion de bras morts, restauration de réseau
de fossés, zones tampons entre réseau de drainage et cours d’eau,
travaux de restauration de la continuité écologique (suppression ou aménagements d’ouvrages transversaux, ...),
travaux de restauration du petit patrimoine bâti et ouvrages alimentant ces milieux aquatiques.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ? 

La subvention d'investissement s'élève à maximum 35% du montant HT, avec un plancher à 1000€.
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Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 

— Auprès de quel organisme ?

Dossier à déposer sur la plateforme régionale de téléservice.

Organisme

REGION GRAND EST

Siège Social
1 Place Adrien Zeller
BP 91006
67070 STRASBOURG Cedex
Téléphone : 03 88 15 68 67

Déposer son dossier

https://messervices.grandest.fr/account-management/crge-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Fme
sservices.grandest.fr%2Faides%2F%23%2Fcrge%2Fconnecte%2FF_TEL0083%2Fdepot%2Fsimple&jwtKey=j
wt-crge-portail-depot-demande-aides&footer=https:%2F%2Fwww.grandest.fr%2Fmentions-
legales%2F,Mentions%20l%C3%A9gales,_blank

Source et références légales

Références légales

Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006
Classement des cours d’eau au titre du L214-17 du Code de l’Environnement
Objectifs Directive Cadre européenne sur l’eau
Convention de RAMSAR
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